
Introduction :

La révolution tunisienne trouve son origine dans le mouvement de revendication du droit au travail par les jeunes sans-emploi de l'intérieur, déjà aguerris par le soulèvement de même nature du bassin minier de Gafsa trois ans plus tôt. Et c'est pour avoir été dépossédé de ce droit, qui implique également celui d'entreprendre individuellement ou en association avec d'autres, que feu Mohamed Bouazizi s'est immolé. La violence avec laquelle s'est déroulée l'exaction, qui fait suite à de nombreuses autres, la fin de non-recevoir dont les doléances de Mohamed ont été l'objet de la part des autorités régionales et la conscience que le pouvoir pourrait bien, encore une fois, ne lui accorder que le "droit au fusil" ont d'emblée donné à ce mouvement un caractère politique. Cependant, liberté, démocratie, pluralisme, cet aspect ne devait se préciser et ainsi notamment prendre forme qu'au fur et à mesure que les contestations gagnaient le littoral et mobilisaient des fractions de plus en plus larges de la société. Ces ralliements, dont certains ressemblent à des conversions quasi-religieuses, ont été décisifs dans sa métamorphose en révolution. Issu d'un événement soudain et non structuré, le sacrifice de Mohamed, réponse à une anomalie sociale, le chômage endémique, à l'origine d'une immense fermentation du pays, peur, ensuite expectative, puis audace et finalement détermination, il ne lui manquait en effet que le corps social ne fasse plus qu'un pour le devenir. Et il l'est par conséquent devenu.

Pour les utopistes impénitents, les journées de janvier font partie de ces moments où, comme le poète, ils auraient aimé que le temps suspende son vol. Car la révolution ne fut pas un état de nature à la Hobbes, ni même à la Locke ou à la Pufendorf, ni même encore à la Rousseau. Affranchie de toute contrainte et de toute influence, elle a été, uniquement par elle-même, ordre social, civilisation même, unité des individus, des familles, des régions et des classes sociales dans une fraternité tout à la fois spontanée et volontaire. On aurait demandé à nos concitoyens s'ils concevaient que 500 000 de nos intrépides garçons et filles soient au chômage et que le fléau puisse en menacer d'autres, demain peut-être l'un ou l'une des leurs, si ce n'est pas les deux, et s'ils ne pensaient pas que la société, quitte à les faire contribuer davantage, se devait de leur garantir effectivement le droit au travail, les réponses n'auraient fait aucun doute, ils auraient à l'unanimité répondu certainement pas et bien sûr. On aurait même demandé à nos hommes d'affaires s'il était économiquement impensable que leurs entreprises en recrutent chacune un ou une, voire même deux selon des contrats à durée indéterminée et aux taux de salaires courants, ils se seraient faits forts de nous expliquer à juste titre qu'en fait, au moins en ce qui concerne les diplômés de l'enseignement supérieur, la logique même du profit le dictait et sans aide publique aucune. Il est dans l'histoire des miracles qui nous éveillent aux malheurs et à la valeur des autres, et la jeunesse accablée, à laquelle se sont joints les lycéens et les lycéennes sans perspective pour répondre ensemble aux appels à la rescousse pour une kasbah 1, puis une kasbah 2, n'en attendait pas moins de celui dont elle a été à l'origine. Mais malheureusement, elle devait vite déchanter. 

On serait ici mal inspiré de faire le procès du programme économique et social de court terme du gouvernement provisoire. Certes, quelque part investis par la kasbah 2 d'une certaine légitimité révolutionnaire à travers la personnalité de Béji Caied Essebssi, ses membres auraient pu, comme d'autres qui avaient moins ou pas plus de raisons de le faire, s'en prévaloir, déclarer souhaiter, sans plus attendre, engager le pays dans la perspective des profonds changements attendus, consulter, impliquer et notamment décider d'un vaste programme national pour l'emploi dont ils assureraient les premiers pas. Mais quelque part également fragilisés par les mêmes contestations, confinés dans leur statut de technocrates par ceux qui pointaient l'heure de la relève, peut-être surtout en raison des convictions économiques, politiques et idéologiques de cette technostructure, élevée au-dessus de la société par J.K. Galbraith, qui est à l'origine du concept, ramenée à des dimensions terrestres par P.A. Samuelson, qui en formait la fine fleur à la discipline économique au Massachussets Institute of Technology, on comprend qu'il ne pouvait en être ainsi. Et l'on doit même leur savoir gré d'avoir pensé à la création de 20 000 emplois dans la fonction publique, par principe toujours considérée comme pléthorique, et contrevenu, à travers l'allocation de 200 dinars accordée à 20 000 chômeurs diplômés de l'enseignement supérieur, au credo de l'équilibre sur le marché du travail, où toute aide à la recherche d'un emploi, à fortiori lorsqu'elle n'est pas loin du smig, est désincitatrice à cette fin et par conséquent source de chômage.

Il va cependant sans dire que la jeunesse n'a pas fait la révolution pour voir un chômeur sur treize, de nos jours moins de un sur dix-huit, obtenir un emploi et 40 % des diplômés de l'enseignement supérieur au chômage passer à l'état de pauvreté relative, en attendant de revenir après une année, pour probablement bon nombre d'entre eux, à celui de pauvreté absolue. Elle l'a faite pour le droit de tout un chacun au travail, rien de moins. Et la gauche tunisienne trahirait ses espérances et la mémoire de Mohamed si elle n'envisageait pas sérieusement le projet de l'élever au rang d'un droit opposable et de réfléchir sur les conditions de sa réalisation. Mais en attendant, dans le but notamment de nous imprégner de sa dimension émancipatrice et de circonscrire le cadre social dans lequel doit impérativement intervenir sa reconnaissance et sa concrétisation, que le lecteur veuille bien nous suivre dans cette petite histoire de cette grande revendication.
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